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Coordonnées du 
médecin  

 

Logo cabinet 

Ce que je dois savoir sur mes données de santé  

Au sein du cabinet  

 Dans le cadre du suivi médical et afin de vous garan�r la con�nuité d’une prise en charge adaptée, votre médecin est 

amené à recueillir et à conserver dans un dossier pa�ent des informa�ons sur votre état de santé.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pa�ent 


En tant que pa�ent, quels sont mes droits ?  

Vous disposez de certains droits :  


Droit d ’informa�on : vous pouvez accéder aux informa�ons apparaissant dans votre dossier 


Droit de modifica�on ou rec�fica�on : vous pouvez rec�fier une informa�on de votre dossier 


Droit à l’effacement ou à l’oubli : vous pouvez supprimer des données vous concernant 


Droit à l’opposi�on : vous pouvez vous opposer ou limiter l’u�lisa�on de vos données 

 
Comment faire exercer mes droits ?  

Pour toute ques�on rela�ve à la protec�on de vos données ou pour exercer vos droits, vous pouvez vous 

adresser directement à votre médecin.  

Dossier pa�ent 


Comment sont recueillies mes informa�ons ?  

Ce cabinet dispose d’un système informa�que perme�ant la ges�on des dossiers des pa�ents ainsi que la 

factura�on des actes et la télétransmission des feuilles de soins à votre caisse de sécurité sociale. 


Quelles sont les informa�ons recueillies ?  

Les informa�ons recueillies lors de votre consulta�on seront limitées à ce qui est nécessaire et cohérent 

pour votre prise en charge. Sauf opposi�on jus�fiée de votre part, les informa�ons recueillies seront 

enregistrées.   
Combien de temps est conservé mon dossier ?  

Votre dossier est conservé pendant 20 ans à compter de la date de votre dernière consulta�on. Toutefois, 

si le délai de 20 ans expire avant votre vingt-hui�ème anniversaire, la conserva�on du dossier sera 

prolongée jusqu’à ce�e date. 


Qui peut accéder à mes informa�ons ?  

Votre médecin pourra transme�re à d’autres professionnels de santé des informa�ons concernant votre 

état de santé après avoir reçu votre consentement. L’accès aux données médicales est limité aux 

informa�ons strictement nécessaires à l’exercice de leur profession et donc votre prise en soin. Son 

personnel, pour certaines informa�ons nécessaires dans le cadre de leurs missions, peut également 

accéder à une par�e de votre dossier.  
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